
 LE POINT STORIES POUR

HAAS Avocats est devenu, en 27 ans, une référence en droit 
du numérique et de la propriété intellectuelle. Adepte du tra-
vail en réseau, ce cabinet est passé maître dans l’art de gérer 
les risques cyber. Entretien avec Me Gérard Haas, docteur en 
droit, et fondateur de ce cabinet.

uelles sont les consé-
quences de l’envolée 
des cyber-attaques, 
régulièrement sou-
lignée par l’Agence 

nationale de la sécurité des  
systèmes d’information, pour 
vos clients ?
Les entreprises sont aujourd’hui 
souvent conscientes des défis que 
posent les rançongiciels et autres 
virus : elles acquièrent des compé-
tences en interne et s’entourent de 
spécialistes en mesure de les aider 
à prévenir les crises ou à y remé-
dier. Nous en faisons partie. Notre 
cabinet, expert incontournable du 
droit du numérique et du droit de 
la propriété intellectuelle, les aident 
à se mettre en conformité avec  
les réglementations existantes, tel 
le RGPD (Règlement général sur la 

protection des données). Nous leur 
proposons aussi des formations  
juridiques (certifiées Qualiopi), par 
exemple sur la data et le manage-
ment du cyber-risque.

Quels accompagnements leur 
proposez-vous ?
HAAS Avocats dispose d’une 
double compétence précieuse, qui 
lui permet à la fois de conseiller les 
entreprises et de leur proposer une 
assistance de bout-en-bout sur 
tous les projets de transformation 
digitale (création de sites e-com-
merce, de places de marché...). 
Nous avons un pôle spécialisé 
pour les marketplaces, ce qui nous 
permet de très bien connaître les 
métiers de nos clients. Nous dispo-
sons aussi d’un pôle d’experts de 
la cybersécurité,  hébergé au sein 
du Campus Cyber de La Défense. 
Le fait de faire partie de cet éco-
système, qui fédère les principaux 
acteurs nationaux et internatio-

naux du domaine, nous aide à antici-
per des enjeux essentiels pour l’avenir, 
par exemple sur les objets connectés, 
NFT, Métaverse.

Quel est votre rôle en cas de cyber- 
attaque ?
Nos experts travaillent en réseau, avec 
de nombreux spécialistes, pour ré-
pondre à l’ensemble des besoins des 
clients. Il n’est pas suffisant de gérer 
les conséquences juridiques des dé-
gâts informatiques. Il faut aussi dépo-
ser les plaintes pénales, qui aideront 
l’entreprise dans ses procédures d’in-
demnisation, vérifier les sauvegardes, 
répondre aux sollicitations des médias, 
et s’entourer d’experts capables d’aller 
chercher des informations sur les au-
teurs de cette attaque dans le dark 
web... Après la crise, il faut aussi gérer 
tout ce qui touche à la reprise d’acti-
vité et à la reconstitution des données 
essentielles.

Comment identifiez-vous les parte-
naires les plus pertinents ?
Nous avons la chance d’être très bien 
identifiés pour tout ce qui touche au 
numérique et d’avoir noué de nom-
breux contacts privilégiés au fil des 
ans. Nous réfléchissons aussi à la pos-
sibilité de créer un réseau d’experts 
partenaires 

Experts du numérique 
et des risques cyber

HAAS Avocats, 
incontournable en 
droit du numérique 
et en droit de la 
propriété intellectuelle

collaborateurs 
dont

 17 avocats

pôles d’expertise  
Concurrence, 

contentieux, ...

En chiffres


